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tion financière comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au
cours de la période concernée, sur ses prêts commer-
ciaux consentis au Canada, en dollars canadiens, et
qu’elle appelle son taux préférentiel ou de base, ou si
l’institution financière choisie ne détermine pas un tel
taux préférentiel, la moyenne arithmétique des taux pré-
férentiels tels que déterminés ci-dessus de trois des six
principales banques mentionnées à l’Annexe I de la Loi
sur les banques et les opérations bancaires (L.C. 1991,
c. 46), et appliqué sur le solde quotidien pour le nombre
de jours réellement écoulés sur la base d’une année de
365 jours;

c) malgré le paragraphe a précédent, la Société peut
contracter des emprunts à court terme dont le coût de
financement excède le taux préférentiel si le taux des
fonds à un jour de l’institution financière, le jour de
l’emprunt, est plus élevé que le taux préférentiel; l’em-
prunt pourra alors être effectué à ce taux pour chaque
jour où ce taux excédera le taux préférentiel;

B- si l’emprunt à court terme concerné est contracté
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, le taux d’intérêt payable sur
cet emprunt sera celui déterminé conformément à tout
décret concernant les critères de fixation des taux d’inté-
rêt qui peuvent être exigés sur ces prêts ainsi que la
nature des coûts imputables dans le calcul de ces taux ou
dans le calcul du remboursement des prêts, adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

QUE le montant en capital global en circulation incluant
les coûts de financement temporaire desdits emprunts ne
devra, en aucun temps, excéder 7 000 000 $ en monnaie
légale du Canada;

QUE le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Société des établissements de plein air du
Québec soit autorisée à émettre des billets, des accepta-
tions bancaires ou tout autre titre, et à signer tout docu-
ment nécessaire, aux fins des emprunts effectués;

QUE le ministre responsable de la Faune et des Parcs
et ministre responsable de la Société des établissements
de plein air du Québec, après s’être assuré que la Société
des établissements de plein air du Québec n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
des emprunts effectués à court terme jusqu’au 31 mai
2001 et contractés auprès du ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, soit auto-
risé à verser à la Société des établissements de plein air

du Québec les sommes requises jusqu’à concurrence
d’un montant maximal de 7 000 000 $ pour suppléer à
l’inexécution de ses obligations.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34277

Gouvernement du Québec

Décret 662-2000, 1 er juin 2000
CONCERNANT le taux d’intérêt applicable pour la pé-
riode du 1er juin 2000 au 31 mai 2001 aux obligations
d’épargne du Québec datées du 1er juin des années
1990 à 1996 ainsi qu’aux unités du Plan Épargne
Placement de la souscription 1996

ATTENDU QUE, en vertu de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6), le ministre des Finances
peut être autorisé par le gouvernement à contracter pour
et au nom du Québec un emprunt par l’émission et la
vente d’obligations d’épargne;

ATTENDU QUE par les décrets nos 684-90 du 16 mai
1990, 676-91 du 15 mai 1991, 732-92 du 12 mai 1992,
710-93 du 19 mai 1993, 753-94 du 18 mai 1994, 706-95
du 24 mai 1995 et 552-96 du 15 mai 1996, des obliga-
tions d’épargne ont été émises le 1er juin des années
1990, 1991, 1992, 1993, 1994, 1995 et 1996 (ci-après
désignées collectivement « les obligations»);

ATTENDU QUE par le décret n° 552-96 du 15 mai
1996, des unités du Plan Épargne Placement de la sous-
cription 1996 ont été émises à compter du 1er juin 1996
(ci-après « les unités »);

ATTENDU QUE les décrets d’émission ci-dessus men-
tionnés ont été modifiés de temps à autre notamment
pour déterminer le taux d’intérêt applicable sur les obli-
gations à diverses périodes;

ATTENDU QU’il convient de déterminer, en fonction
des conditions du marché canadien, le taux d’intérêt
applicable à compter du 1er juin 2000 sur les obligations
et sur les unités;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances:

QUE les obligations et les unités portent intérêt au
taux de 4,75 % l’an du 1er juin 2000 au 31 mai 2001
inclusivement;
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QUE l’un ou l’autre du ministre des Finances, du
sous-ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au
financement, à la gestion de la dette et aux opérations
financières, du directeur général de la gestion de l’en-
caisse et de la dette publique, du directeur des marchés
de capitaux, du directeur des opérations de trésorerie, du
directeur de l’émission des emprunts, du directeur de la
gestion de la dette publique, du directeur adjoint des
marchés de capitaux ou du directeur développement des
affaires en poste à Placements Québec, s’ils sont des
fonctionnaires du ministère des Finances, soit autorisé à
donner les instructions requises aux banques et aux cais-
ses d’épargne et de crédit qui agissent comme agents de
remboursement autorisés des obligations, pour qu’elles
prennent les mesures nécessaires ou utiles afin d’infor-
mer les détenteurs d’obligations et d’unités et les autres
personnes intéressées, du taux des intérêts payables à
l’égard des obligations et des unités, à poser tout acte et
à signer tout document jugé nécessaire ou utile pour
donner plein effet aux présentes et à encourir les dépen-
ses et les frais nécessaires à cette fin.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34278

Gouvernement du Québec

Décret 663-2000, 1er juin 2000
CONCERNANT le renouvellement du mandat de cer-
tains membres du Tribunal administratif du Québec,
affectés à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 48 de la
Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit
notamment que le mandat d’un membre du Tribunal
administratif du Québec est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi mentionne que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998 en
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des membres de ce tribunal;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi mentionne que
le régime de retraite des membres à temps plein est
déterminé en application de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics (chapitre R-10) ou de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12), selon le cas;

ATTENDU QUE l’article 60 de cette loi énonce que le
fonctionnaire nommé membre du Tribunal cesse d’être
assujetti à la Loi sur la fonction publique pour tout ce

qui concerne sa fonction de membre et qu’il est, pour la
durée de son mandat et dans le but d’accomplir des
devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 841 de la
Loi sur l’application de la Loi sur la justice administra-
tive (1997, c. 43) énonce notamment que les membres
de la Commission des affaires sociales deviennent, dès
l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, membres du Tri-
bunal administratif du Québec et qu’ils sont affectés à la
section des affaires sociales;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement
du mandat de ces membres, édicté par le décret nu-
méro 317-98 du 18 mars 1998, le secrétaire général
associé responsable des emplois supérieurs au ministère
du Conseil exécutif a formé un comité, dont il a désigné
le président, pour examiner le renouvellement du man-
dat de certains membres du Tribunal administratif du
Québec;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et à la ministre de la
Justice;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
certains membres du Tribunal administratif du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE les personnes mentionnées en annexe au présent
décret soient nommées de nouveau membres du Tribu-
nal administratif du Québec, affectées à la section des
affaires sociales, pour un mandat de cinq ans à compter
de la date indiquée en annexe en regard de leur nom, au
même salaire annuel;

QUE ces personnes bénéficient des conditions de tra-
vail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro
318-98 du 18 mars 1998 et ses modifications subsé-
quentes;

QUE ces personnes continuent de participer au Ré-
gime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (RREGOP) applicable à l’égard des
employés de niveau non syndicable ou au Régime de
retraite de l’administration supérieure (RRAS) selon ce
qui est mentionné en annexe en regard de leur nom;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de ces
personnes soit celui indiqué en annexe en regard de leur
nom;


